Extrait de la séance du 25 mars 2008
Le vingt cinq mars deux mille huit, vingt heures trente, le Conseil Municipal de Cagny, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Marcel Boinet, Maire.

Etaient présents :
Mesdames Pascale Gaudon, Jeanine Guimard, Johanna Pierre-Louis, Laurence Pruvot, Martine Rousselle.
Messieurs Christian Bacquet, Marcel Boinet, Jean-Pascal Compagnon, Jackie Dupont, Benoit Durand, Bruno Godin, Alain Molliens, Nicolas Savreux, Alain Spriet, Jacques Wattebled.

Absents excusés : Benoit Durand qui donne procuration à Jean-Pascal Compagnon


Absents : 


Lecture du compte rendu de la dernière. Pas d’observation
Alain Spriet est désigné secrétaire de séance.

Compte administratif 2007
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L2122-21 et R.2342-1 et suivants ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du 10 avril 2007 approuvant le budget primitif de l’exercice 2007 ;

Le maire expose à l’assemblée municipale les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2007 après avis de la commission des finances et du bureau municipal ;

Le maire ayant quitté la séance et le conseil municipal siégeant sous la présidence de Pascale Gaudon, premier adjoint, conformément à l’article L.2121-14 du code général des collectivités territoriales ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ;

par          15  voix pour,        00 contre,       00 asbtention
adopte de compte administratif de l’exercice 2007, arrêté comme suit :
Section de fonctionnement : excédent de 166 289.15 euros
Section d’investissement : déficit de 81 712.35 euros

Compte de gestion 2007

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-21, L.2343-1 et suivants ;
Monsieur le Maire informe l’assemblée municipale que l’exécution des dépenses et recettes relatives à l’exercice 2007 a été réalisée par le receveur municipal et que le compte de gestion établi par ce dernier est conforme au compte administratif de la commune.

Monsieur le Maire précise que le receveur a transmis à la commune son compte de gestion avant le 1er juin comme la loi lui en fait obligation.

Considérant l’identité de valeur entre les écritures du compte administratif du maire et du compte de gestion du receveur,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ;

par          15  voix pour,        00 contre,       00 asbtention

adopte le compte de gestion du receveur pour l’exercice 2008 et dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice.

Affectation du résultat

Le conseil municipal :
· après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2007,

· statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2007,

· constatant que le compte administratif présente les résultats suivants :

	
	résultat CA
année N-1
	virement à
la section

d’investissement
	résultat de
l’exercice

année N
	restes à
réaliser

année N
	soldes restes à réaliser
année N
	chiffres à prendre en compte pour l’affectation du résultat

	investissement
	- 457 716.10
	00
	376 003.75
	
	
	- 81 712.35

	fonctionnement
	559 173.43
	457 716
	64 831.72
	
	
	166 289.15


Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en investissement) et doit en priorité couvrir le besoin de financement (déficit) de la section d’investissement.
· décide d’affecter le résultat comme suit :

	Affectation du résultat de l’exercice
	166 289

	Excédent global cumulé au 31 décembre 2007
	

	Affectation obligatoire à la couverture du besoin de financement
	165 974

	Solde disponible affecté comme suit :

· affectation complémentaire en réserves

· affectation à l’excédent reporté de fonctionnement 002
	

	Total affecté au compte 1068
	


Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Taux d’imposition 2008

L’état n° 1 259 portant notification des bases nettes d’imposition des trois taxes directes locales et des allocations compensatrices revenant à la commune pour l’exercice 2008, Monsieur le Maire expose les conditions les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des trois grands impôts locaux.
Après délibération et conformément aux engagements pris lors des élections municipales de 2001 et 2008, le conseil municipal fixe les taux d’imposition qui restent inchangés :
- taxe d’habitation




11.46

- taxe foncière sur les propriétés bâties

19.99
- taxe foncière sur les propriétés non bâties 
47.63
Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Budget primitif 2008

Monsieur le Maire expose au conseil les conditions de préparation du budget primitif ;
Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

par               voix pour,            contre,          asbtention

adopte le budget primitif de l’exercice 2008, arrêté comme suit :

· section d’investissement équilibrée à 249 374 euros
· section de fonctionnement équilibrée à 848 240 euros

Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Travaux de voirie

Une délibération de principe est nécessaire à l’élaboration des dossiers de demandes de subventions. Les projets portent sur les travaux ci-dessous énumérés :
	
	estimation ttc

	aménagement entrée de l'école
	84 262

	travaux rue Ch. Baudelaire
	21 265

	réfection de la rue de la Garenne
	93 791

	aménagement d'un terrain
	 25 127

	réfection de la rue Louis Balédent
	82 127

	bordurage rue de Beauvoir
	28 855

	 TOTAL
	 335 427


Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Groupement forestier - Peupleraie

L’estimation établie par l’expert forestier porte à 5 439 euros le projet de reboisement.
Monsieur le Maire précise que ce devis tient compte de la fourniture gratuite de la moitié des plants.
Après délibération, le conseil municipal accepte le reboisement et mandate Monsieur le Maire pour signer les documents afférents à ce dossier.
Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Déchets – déplacement des points d’apport volontaire
Après délibération, il est proposé de déplacer les conteneurs du « tourne-bus » en doublant ceux déjà installés à proximité du terrain de football.

Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
CCAS

Le Centre Communal d’Action Sociale doit être composé de 4 membres élus, de 4 membres extérieurs au conseil municipal, d’un président (le Maire).
Sur proposition sont désignés membres du CCAS :
Pascale Gaudon, Jeanine Guimard, Laurence Pruvot et Alain Spriet pour les membres élus,
Fabien Febbrari, Elvire Segaert, Bruno Vasseur et Guy Portebled pour les membres extérieurs.

Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Composition des commissions

Voir tableau en annexe
Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Actualisation du plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée

Monsieur le Maire donne connaissance au conseil municipal de la lettre en date du 9 janvier 2008 de Monsieur le Président du Conseil général de la Somme, l’informant que :

· les lois de décentralisation ont confié la mise en oeuvre du Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée au Département ; ce plan comprend des circuits de randonnée figurant sur des guides, des chemins de grande randonnée (GR) qui empruntent des chemins ruraux traversant le territoire communal qu’il est nécessaire d’inscrire au PDIPR afin de garantir leur pérennité et/ou des chemins ruraux intéressants pour la promenade mais non valorisés en circuit de randonnée ;

· la commune a déjà été sollicitée pour inscrire les chemins qu'il convenait de protéger ; elle prend acte de l'inscription au plan des chemins suivants lui appartenant :
	n° plan
	Dénomination de la voie
	Délibération prise le
	Intérêt
	Revêtement
	Modification

	4130
	CR d’Amiens à Cottenchy
	26/11/1993
	GR 124
	
	supprimé sur 60 mètres de la route de Saint Fuscien au chemin du gros tilleul

	4131
	CR dit du bois
	26/11/1993
	GR 124
	
	

	4132
	CR dit de Beauvoir
	26/11/1993
	
	
	modifié à hauteur du grand rideau

	4133
	CR dit des vignes
	26/11/1993
	
	
	

	4134
	CR dit de la Fontaine
	26/11/1993
	
	
	

	4135
	CR d’Amiens à Remiencourt
	26/11/1993
	
	
	supprimé sur 90 mètres du chemin du gros tilleul au mont corbie


· dans le cadre de l'actualisation en cours, destinée à intégrer les modifications survenues depuis son approbation en 1995 : intégration des circuits sélectionnés au réseau départemental mis en place par le Conseil général ; la commune accepte l'ajout au plan des nouveaux chemins lui appartenant qu'il convient de protéger et qui sont les suivants :

	N° plan
	Dénomination de la voie
	Intérêt


	Revêtement*

	5748
	CR dit du gros tilleul
	GR 124
	

	5749
	chemin de l'épinette
	GR 124
	

	5750
	chemin dans la parcelle n°26 - ZA
	GR 124
	

	5752
	chemin dans la parcelle n°32 ZA
	GR 124
	

	ajout 1
	CR dit de la grenouillère
	ajout d’environ 300 mètres de chemin herbeux reliant le centre du village au territoire de Boves

	ajout 2
	CR dit du grand riez
	ajout d’environ 80 mètres de chemin herbeux reliant la zone d’activités au lieu dit de l’Epinette


Prenant en considération que l'inscription des chemins ruraux au plan entraîne l'impossibilité de les céder, sauf à assurer la continuité de l'itinéraire en proposant un chemin de substitution approprié à la pratique de la randonnée (cf. notice PDIPR), le conseil municipal, après en avoir délibéré :

( approuve l'ensemble des modifications susvisées au Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée et s’engage à conserver le caractère ouvert et public des chemins inscrits.

( prend acte que l'entretien des chemins ruraux, qu'ils soient inscrits ou non au PDIPR, reste à la charge des communes ou communautés de communes existantes, si cette compétence figure dans leurs statuts et qu'une aide départementale peut désormais être attribuée pour l'entretien des chemins inclus dans des circuits de randonnée, s'ils sont inscrits au plan et si leur revêtement est autre que de l'enrobé.

( autorise le Département à mettre en place la signalétique directionnelle sur les itinéraires du réseau départemental.

Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
Reprise voirie résidence de l’Epinette

Monsieur le Maire informe le conseil du courrier de Me Butel, notaire, et de la volonté de riverains de la résidence de l’Epinette de rétrocéder les voies et réseaux du lotissement.
Considérant le bon état de ceux-ci, il propose aux conseillers en présence d’accepter la reprise de voirie.

Dans sa délibération, le conseil municipal arguant le fait que les services administratifs de la commune peuvent s’en charger, précise que les frais de rédaction de l’acte ou tout autre frais ne seront pas pris en charge par la commune.
Vote         pour 15

contre
00
    abstention 00
